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Photo d’une œuvre de François Morellet :  

De temps en temps, 2010, Nantes, Immeuble de mutuelles Harmonie Atlantiques,  

© François Morellet : ADAGP, Paris, Courtesy Harmonie Atlantique 
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BILAN Actif 31/12/2024 
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BILAN Passif 31/12/2024 
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COMPTE DE RESULTAT Produits 31/12/2024 
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COMPTE DE RESULTAT Charges 31/12/2024 
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Annexe des Comptes 2024 

 

1 Faits Caractéristiques, principes comptables et Méthodes d’évaluation 

1.1 Préambule 

Le Fonds de dotation MORELLET est une organisation à but non lucratif. Il a été créé en septembre 

2019 afin d’assurer la préservation, la diffusion et la promotion de l’œuvre de François Morellet. 

Sa mission essentielle est de financer les recherches nécessaires à la réalisation d’un catalogue 

raisonné et à sa publication.  

L’activité du fonds de dotation MORELLET est également de participer à tout projet d’exposition centré 

sur l’œuvre de François MORELLET, de financer la conservation et l’exposition de ces œuvres.  

La liste des membres fondateurs nommés à vie est la suivante : 

- Mme Danielle MORELLET, 

- M. Frédéric MORELLET, 

- M. Christophe MORELLET, 

- M. Florent MORELLET 

La dotation initiale des membres fondateurs s’élève à 15 000 €. Certains fondateurs ont réalisé un 

apport complémentaire de 20 000 €. La dotation est consomptible. 

Reconnue d’intérêt général, le fonds de dotation Morellet peut recevoir des dons et libéralités.  

Le fonds de dotation MORELLET n’a pas fait appel public à la générosité sur l’exercice clos le 

31/12/2024.  

Lors de la vente d’une œuvre de François MORELLET, la galerie partenaire propose le versement au 

fonds de dotation Morellet une quote-part du prix d’achat de l’œuvre qui peut aller jusqu’à 10% du 

prix et les ayants droits de François MORELLET contribuent également au financement des actions du 

fonds de dotation Morellet en versant une quote-part du prix de vente. 

La présentation de l’artiste François MORELLET et son œuvre est visible sur le site suivant : 

https://francois-morellet.fr/ 

 

L’exercice social clos le 31/12/2024 est le cinquième exercice du Fonds de Dotation Morellet. 

Le total du bilan de l’exercice avant affectation du résultat est de 299 746 €. 

Le déficit de l’exercice comptable s’élève à 40 260 €. 

 

https://francois-morellet.fr/
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Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels arrêtés par le 

bureau. 

 

1.2 Principes comptables généraux 

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis conformément au règlement de 

l'Autorité des Normes Comptables n°2014-03 du 5 juin 2014 à jour des différents règlements 

complémentaires à la date de l’établissement des dits comptes annuels, du règlement ANC n°2018-06, 

modifié par le règlement ANC n° 2020-08 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit 

privé à but non lucratif. 

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base :  

- continuité de l'exploitation, 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

- indépendance des exercices. 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 

des coûts historiques. 

 

1.3 Faits significatifs 

Aucun fait significatif sur l’exercice. 

 

1.3.1 - Changement de réglementation comptable  

Néant sur l’exercice 31/12/2024. 

 

1.3.2 – Contributions volontaires  

Le nouveau règlement ANC n°2018-06, modifié par le règlement ANC n° 2020-08 relatif aux comptes 

annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif et applicable au 1er janvier 2020, 

précise que les contributions volontaires sont valorisées et comptabilisées (en classe 8, comptes 86 et 

87) si les deux conditions sont remplies :  

- La nature et l’importance des contributions volontaires en nature sont des éléments essentiels 

à la compréhension de l’activité de l’entité ; 

- L’entité est en mesure de recenser et de valoriser les contributions volontaires en nature. 
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Notre Fonds de Dotation comprend des membres du CA agissant en tant que bénévoles qui 

contribuent à l'organisation et à l'animation des réunions du CA ainsi que sur des fonctions diverses. 

Au titre de l’année 2024, le Fonds de Dotation n’a pas été en mesure de recenser et de valoriser les 

contributions volontaires en nature. 

 

1.4 Règles et méthodes comptables  

Immobilisations incorporelles et corporelles 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition sous déduction des rabais, 

remises et des escomptes de règlement ou à leur coût de production concernant comprenant le coût 

d’acquisition des matières consommés, les charges directes et indirectes de production ou à leur valeur 

vénale. 

Le fonds de dotation n’a pas identifié d’immobilisations décomposables et ne dispose pas d’actifs 

inaliénables. 

Principales durées retenues : 

Logiciels     3 ans 

 

1.5 Dotation consomptible  

Le Conseil d’administration, chaque année, décide de la consommation de la dotation consomptible 

en fonction d’un budget prévisionnel annuel. 

Les apports des membres fondateurs ainsi que les libéralités et dons reçus sont affectés à la dotation 

consomptible conformément au règlement comptable précité.  

 

A noter que si le fonds de dotation reçoit un don pour financer un projet dédié (une exposition 

temporaire par exemple), ce don sera comptabilisé en produit et nous utiliserons la technique 

comptable des « fonds dédiés » qui consiste à enregistrer au bilan passif dans la rubrique « Fonds 

dédiés », la partie non encore utilisée/dépensée de ce don affecté à un objet précis. 

Au 31/12/2024, les mouvements de la dotation consomptible sont les suivants :  

• Solde initial de la dotation consomptible au 01/01/2024  303 352 € 

• Dons encaissés suite à la vente des œuvres de François Morellet :   13 786 € 

• Consommation de la dotation sur l’exercice selon               -   50 000 € 

décision du Conseil d’Administration 

Solde de la dotation consomptible au 31/12/2024 :   267 138 € 
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2 Notes sur le bilan  

2.1 Actif immobilisé 

      31/12/2024 

• Valeur brute :  3 277 € 

• Amortissement :               -3 277 € 

• Valeur nette :          -  € 

 

2.2 Etat des créances 

Les créances s’élèvent à 0 € 

 

2.3 Disponibilités 

Les disponibilités du fonds de dotation sont composées d’un compte bancaire dont le solde s’élève à 

299 746 € au 31/12/2024. 

 

2.4 Produits à recevoir et charges constatées d’avance 

Les opérations inscrites dans ces rubriques ne concernent que des opérations à caractère habituel.  

Le montant des charges constatées d’avance est nul au 31/12/2024. 

 

2.5 Tableau de variation des fonds associatifs  

 

VARIATION DES FONDS PROPRES A l'ouverture 
de l'exercice 

Affectation du 
résultat 

Augmentation Diminution  A la clôture 
de l'exercice 

Fonds propres sans droit de reprise          

Fonds propres avec droit de reprise          

Ecart de réévaluation          

Réserves          

Report à nouveau 24 833 €  43 642 €    68 475 €  

Excédent ou déficit de l'exercice 43 642 € - - 43 642 €   40 260 € - - 40 260 €  

Situation nette 68 475 € 0 €        40 260 € 28 215 €  

Fonds propres consomptibles 303 352 €  13 786 € 50 000 € 267 138 € 

Subventions d’investissement       

Provisions réglementées      

TOTAL 371 826 € 0 € 13 786 € 90 260 € 295 353 € 
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FONDS DE DOTATION MORELLET 

Rapport du Commissaire aux comptes  
sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

Aux membres du Fonds de Dotation Morellet, 

1. Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels du FONDS DE DOTATION MORELLET relatifs à l’exercice clos 
le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de 
cet exercice. 

2. Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et1 par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  
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3. Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le 
caractère approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

4. Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés aux membres du Fonds de Dotation. 

5. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de 
cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

6. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion du fonds de dotation. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

– il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

– il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion 
sur l’efficacité du contrôle interne ; 

– il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

– il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 
mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 
que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention 
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

– il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

 

 Les Herbiers, le 12 juin 2025 
 Le Commissaire aux comptes 

 BDO Atlantique 
 représentée par Matthieu Elineau 
 Associé 



 

 

FONDS DE DOTATION MORELLET 

Bilan, compte de résultat et annexe 
au 31 décembre 2024



 

 

FONDS DE DOTATION MORELLET 
31/12/2024 

3 

BILAN Actif 31/12/2024 
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BILAN Passif 31/12/2024 
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COMPTE DE RESULTAT Produits 31/12/2024 
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COMPTE DE RESULTAT Charges 31/12/2024 
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Annexe des Comptes 2024 

 

1 Faits Caractéristiques, principes comptables et Méthodes d’évaluation 

1.1 Préambule 

Le Fonds de dotation MORELLET est une organisation à but non lucratif. Il a été créé en septembre 

2019 afin d’assurer la préservation, la diffusion et la promotion de l’œuvre de François Morellet. 

Sa mission essentielle est de financer les recherches nécessaires à la réalisation d’un catalogue 

raisonné et à sa publication.  

L’activité du fonds de dotation MORELLET est également de participer à tout projet d’exposition centré 

sur l’œuvre de François MORELLET, de financer la conservation et l’exposition de ces œuvres.  

La liste des membres fondateurs nommés à vie est la suivante : 

- Mme Danielle MORELLET, 

- M. Frédéric MORELLET, 

- M. Christophe MORELLET, 

- M. Florent MORELLET 

La dotation initiale des membres fondateurs s’élève à 15 000 €. Certains fondateurs ont réalisé un 

apport complémentaire de 20 000 €. La dotation est consomptible. 

Reconnue d’intérêt général, le fonds de dotation Morellet peut recevoir des dons et libéralités.  

Le fonds de dotation MORELLET n’a pas fait appel public à la générosité sur l’exercice clos le 

31/12/2024.  

Lors de la vente d’une œuvre de François MORELLET, la galerie partenaire propose le versement au 

fonds de dotation Morellet une quote-part du prix d’achat de l’œuvre qui peut aller jusqu’à 10% du 

prix et les ayants droits de François MORELLET contribuent également au financement des actions du 

fonds de dotation Morellet en versant une quote-part du prix de vente. 

La présentation de l’artiste François MORELLET et son œuvre est visible sur le site suivant : 

https://francois-morellet.fr/ 

 

L’exercice social clos le 31/12/2024 est le cinquième exercice du Fonds de Dotation Morellet. 

Le total du bilan de l’exercice avant affectation du résultat est de 299 746 €. 

Le déficit de l’exercice comptable s’élève à 40 260 €. 

 

https://francois-morellet.fr/
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Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels arrêtés par le 

bureau. 

 

1.2 Principes comptables généraux 

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis conformément au règlement de 

l'Autorité des Normes Comptables n°2014-03 du 5 juin 2014 à jour des différents règlements 

complémentaires à la date de l’établissement des dits comptes annuels, du règlement ANC n°2018-06, 

modifié par le règlement ANC n° 2020-08 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit 

privé à but non lucratif. 

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base :  

- continuité de l'exploitation, 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

- indépendance des exercices. 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 

des coûts historiques. 

 

1.3 Faits significatifs 

Aucun fait significatif sur l’exercice. 

 

1.3.1 - Changement de réglementation comptable  

Néant sur l’exercice 31/12/2024. 

 

1.3.2 – Contributions volontaires  

Le nouveau règlement ANC n°2018-06, modifié par le règlement ANC n° 2020-08 relatif aux comptes 

annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif et applicable au 1er janvier 2020, 

précise que les contributions volontaires sont valorisées et comptabilisées (en classe 8, comptes 86 et 

87) si les deux conditions sont remplies :  

- La nature et l’importance des contributions volontaires en nature sont des éléments essentiels 

à la compréhension de l’activité de l’entité ; 

- L’entité est en mesure de recenser et de valoriser les contributions volontaires en nature. 
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Notre Fonds de Dotation comprend des membres du CA agissant en tant que bénévoles qui 

contribuent à l'organisation et à l'animation des réunions du CA ainsi que sur des fonctions diverses. 

Au titre de l’année 2024, le Fonds de Dotation n’a pas été en mesure de recenser et de valoriser les 

contributions volontaires en nature. 

 

1.4 Règles et méthodes comptables  

Immobilisations incorporelles et corporelles 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition sous déduction des rabais, 

remises et des escomptes de règlement ou à leur coût de production concernant comprenant le coût 

d’acquisition des matières consommés, les charges directes et indirectes de production ou à leur valeur 

vénale. 

Le fonds de dotation n’a pas identifié d’immobilisations décomposables et ne dispose pas d’actifs 

inaliénables. 

Principales durées retenues : 

Logiciels     3 ans 

 

1.5 Dotation consomptible  

Le Conseil d’administration, chaque année, décide de la consommation de la dotation consomptible 

en fonction d’un budget prévisionnel annuel. 

Les apports des membres fondateurs ainsi que les libéralités et dons reçus sont affectés à la dotation 

consomptible conformément au règlement comptable précité.  

 

A noter que si le fonds de dotation reçoit un don pour financer un projet dédié (une exposition 

temporaire par exemple), ce don sera comptabilisé en produit et nous utiliserons la technique 

comptable des « fonds dédiés » qui consiste à enregistrer au bilan passif dans la rubrique « Fonds 

dédiés », la partie non encore utilisée/dépensée de ce don affecté à un objet précis. 

Au 31/12/2024, les mouvements de la dotation consomptible sont les suivants :  

• Solde initial de la dotation consomptible au 01/01/2024  303 352 € 

• Dons encaissés suite à la vente des œuvres de François Morellet :   13 786 € 

• Consommation de la dotation sur l’exercice selon               -   50 000 € 

décision du Conseil d’Administration 

Solde de la dotation consomptible au 31/12/2024 :   267 138 € 
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2 Notes sur le bilan  

2.1 Actif immobilisé 

      31/12/2024 

• Valeur brute :  3 277 € 

• Amortissement :               -3 277 € 

• Valeur nette :          -  € 

 

2.2 Etat des créances 

Les créances s’élèvent à 0 € 

 

2.3 Disponibilités 

Les disponibilités du fonds de dotation sont composées d’un compte bancaire dont le solde s’élève à 

299 746 € au 31/12/2024. 

 

2.4 Produits à recevoir et charges constatées d’avance 

Les opérations inscrites dans ces rubriques ne concernent que des opérations à caractère habituel.  

Le montant des charges constatées d’avance est nul au 31/12/2024. 

 

2.5 Tableau de variation des fonds associatifs  

 

VARIATION DES FONDS PROPRES A l'ouverture 
de l'exercice 

Affectation du 
résultat 

Augmentation Diminution  A la clôture 
de l'exercice 

Fonds propres sans droit de reprise          

Fonds propres avec droit de reprise          

Ecart de réévaluation          

Réserves          

Report à nouveau 24 833 €  43 642 €    68 475 €  

Excédent ou déficit de l'exercice 43 642 € - - 43 642 €   40 260 € - - 40 260 €  

Situation nette 68 475 € 0 €        40 260 € 28 215 €  

Fonds propres consomptibles 303 352 €  13 786 € 50 000 € 267 138 € 

Subventions d’investissement       

Provisions réglementées      

TOTAL 371 826 € 0 € 13 786 € 90 260 € 295 353 € 
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RAPPORT d’ACTIVITE  

DU FONDS DE DOTATION MORELLET 

EXERCICE du 1er/01/2024 au 31/12/2024 

 

 

1. Préambule 

 

Le Fonds de dotation MORELLET est une organisation à but non lucratif. Il a été créé en septembre 

2019 afin d’assurer la préservation, la diffusion et la promotion de l’œuvre de François Morellet et de 

promouvoir la connaissance de la peinture auprès du Public. 

. 

Sa mission essentielle est de financer les recherches nécessaires à la réalisation d’un catalogue raisonné 

et à sa publication.  

 

L’activité du fonds de dotation MORELLET est également de participer à tout projet d’exposition centré 

sur l’œuvre de François MORELLET, de financer la conservation et l’exposition de ces œuvres.  

 

La présentation de l’artiste François MORELLET et son œuvre est visible sur le site suivant : 

https://francoismorellet.com/ 

 

A la dotation initiale de 15 000 €, les fondateurs ont réalisé un apport complémentaire de 20 000 €. La 

dotation est consomptible. 

Lors de la vente d’une œuvre de François MORELLET, la galerie partenaire verse au fonds de dotation 

Morellet une quote-part du prix d’achat de l’œuvre qui peut aller jusqu’à 10% du prix et les ayants droits 

de François MORELLET contribuent également au financement des actions du fonds de dotation 

Morellet en versant une quote-part du prix de vente. Ces dons viennent alimenter la dotation 

consomptible du fonds de dotation. 

 

Le montant des ressources du cinquième exercice s’élève à 50 122 € dont 50 000 € se rattachant à 

l’affectation en produit de la dotation consomptible. Sur l’exercice précédent, les ressources s’élevaient 

à 171 034 € dont 170 000 € correspondaient à l’affectation en produit de la dotation consomptible. 

 

Le fonds de dotation travaille sur la réalisation du catalogue raisonné. 

 

L’exercice a une durée de 12 mois, identique à l’exercice précédent. 

 

 

 

2. Fonctionnement interne du fonds 

 

 

 

La liste des membres fondateurs nommés à vie est la suivante : 

- Mme Danielle MORELLET, 

- M. Frédéric MORELLET, 

- M. Christophe MORELLET, 

- M. Florent MORELLET 

 

 

 

 

https://francoismorellet.com/
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2.1 Conseil d’administration  

 

Composition :  

- Madame Danielle MORELLET, membre du conseil d’administration 

- Monsieur Frédéric MORELLET,  membre du conseil d’administration et Président 

- Monsieur Christophe MORELLET,  membre du conseil d’administration 

- Monsieur Florent MORELLET,  membre du conseil d’administration 

- Monsieur Jean-Philippe BILLARANT,  membre du conseil d’administration et Vice-Président 

- Monsieur Philippe LAMY,  membre du conseil d’administration et Trésorier 

- Madame Ludivine MINGUET,  membre du conseil d’administration et Secrétaire 

 

Les Administrateurs non fondateurs sont nommés pour une durée de 3 ans, soit pour la période 

actuelle du 21/08/2022 au 20/08/2025. Leurs mandats sont reconductibles 

Le Conseil d’administration se réunit au moins une fois par an à la demande du Président ou des 

deux tiers au moins des membres. 

 

Dates de réunion du Conseil d’Administration sur l’exercice 2024 :  

- 21 Juin 2024 : approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023, approbation 

du rapport d’activité du Fonds de dotation, présentation du budget 2024 et détermination de la 

consommation de la dotation 

 

Le fonds de dotation Morellet n’a pas mis en place de comité consultatif et autres organes de 

gouvernance.  

 

 

 

3. Rapports du fonds avec les tiers 

 

 

 

3.1 Les actions de communication menées par le fonds 

 

Les expositions suivantes ont eu lieu depuis le dernier rapport :  

- Annely Juda Fine Art, François Morellet, Londres, Royaume-Uni 

- A arte Invernizzi, François Morellet, Milan, Italie 

- kamel mennour, François Morellet, Max Bill, Mathématiques modernes, Paris, France 

- Museum Ritter, Quadratisch – Praktisch – Kunst. The Marli Hoppe-Ritter Collection at 

Ketterer Kunst Berlin, Waldenbuch, Allemagne 

- Grey Art Museum, Americans in Paris, New York, U.S.A.  

- ArtIstanbul Feshane, The Dynamic Eye : Beyond Op Kinetic Art, Istanbul, Turquie 

- Addison Gallery of American Art, Americans in Paris: Artists Working in Postwar France, 

1946–1962, Andover, U.S.A. 

- Buffalo AKG Art Museum, Electric Op, Buffalo, U.S.A. 

- Musée d’arts de Nantes, Electric Op, Nantes, France 

- Fondation groupe EDF, Dans(e) la lumière, Paris, France 

- Tate Modern, Electric Dreams: Art and Technology Before the Internet, Londres, Royaume-

Uni 

- Les Abattoirs, Le Musée imaginaire d’Oli, Toulouse, France 

- Nita Mukesh Ambani Cultural Centre, Light into Space, Mumbai, Inde 

 

 

3.2 Liste des partenaires du fonds  

 

Absence de partenaires du fonds sur cet exercice. 
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3.3 Les actions de prospection de donateurs menées par le fonds  

 

Cette action a été menée dans le réseau des connaissances des fondateurs et notamment auprès des 

galeries exposant les œuvres de François Morellet. 

 

 

 

4. Liste des actions d’intérêt général financées par le fonds et indication de leurs 

montants 

 

 

 

Dans le cadre du travail dans la réalisation du catalogue raisonné de l’œuvre de François Morellet, les 

actions suivantes ont été menées sur cet exercice :  

 

-  Abonnement à un logiciel de comptabilité : 310 € 

- Abonnement à un logiciel de base données ARTLOGIC et de traitement de photos 

(PHOTOSHOP) : 3 990 € 

- Poursuite de la cellule pour préparer le catalogue raisonné :  

• honoraires de Béatrice Gross 60 000 €,  

• honoraires assistants de recherche : 22 687 €  (Gabin Février & Emilie Robert) ;  

Grace aux travaux de recherche menés ces dernières années, nous allons commencer le travail avec 

l’éditeur du catalogue en 2025, pour que celui-ci soit publié en 2027.  

 

  

 

5. Liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions du fonds de dotation  

 

- NEANT 

 

 

 

6. Liste des libéralités reçues 

 

 
 

- Mme Danielle Morellet : virement de 1 320 € le 05/12/2024 
- M. Florent Morellet : virement de 1 346.40 € le 05/12/2024 
- M. Christophe Morellet : virement de 3 960 € le 05/12/2024 

- M. Frédéric Morellet : virement de 3 960 € le 05/12/2024 

 
- SAS AWA : virement de 1000 € le 19/01/2024 

- CEYSSON : virement de 1 000 € le 15/03/2024 

- JD GALLERY : virement de 500 € le 21/05/2024 

- ARTNEXT GALLERY : virement de 500 € le 21/05/2024 

- Benoit et Edith Guesdon : virement de 200 € le 18/12/2024 

 

 

L’ensemble des libéralité reçues ont été affecté à la dotation consomptible conformément à la 

décision prise par le Conseil d’Administration du 19 Décembre 2019 









COMPTE DE RESULTAT
 Réalisé

Année 2020 
 Réalisé

Année 2021 
 Réalisé

Année 2022 
 Réalisé

Année 2023 
 Réalisé

Année 2024 
 Prévisionnel
Année 2024 

 Prévisionnel
Année 2025 

PRODUITS D'EXPLOITATION
Ventes de biens et services

dont ventes de dons en nature
Ventes de prestations de service 2 000                  4 000                  1 000                 

dont parrainages
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 60 000                85 000                100 000              170 000              50 000                50 000               110 000             
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels
Mécénats

Legs, donations et assurances‐vie
Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges
Autres produits 122                     

Total I 60 000                87 000                104 000              171 000              50 122                50 000               110 000             
CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises
Honoraires Béatrice GROSS  50 222 ‐               20 048 ‐               17 300 ‐               25 744 ‐               60 000 ‐               60 000 ‐             
Honoraires Directeur de recherche & assistant de recherche 5 634 ‐                 23 386 ‐               22 687 ‐               40 000 ‐              76 000 ‐              
Impression du Catalogue 40 000 ‐              
Frais de déplacement 590 ‐                     431 ‐                     651 ‐                     996 ‐                     1 118 ‐                 2 000 ‐                2 500 ‐                
Abonnement logiciel Artbase 1 988 ‐                 2 584 ‐                 3 958 ‐                 2 777 ‐                 3 676 ‐                 3 500 ‐                3 500 ‐                
Abonnement logiciel Association 255 ‐                     561 ‐                     590 ‐                     310 ‐                     310 ‐                    310 ‐                    
Numérisation archives 1 905 ‐                 21 152 ‐               89 344 ‐               71 755 ‐              
Photoshop 288 ‐                     288 ‐                     314 ‐                     310 ‐                    320 ‐                    
Droits à l'image 800 ‐                    3 000 ‐                
Autres charges de fonctionnement 1 800 ‐                 1 890 ‐                 1 948 ‐                 2 012 ‐                 2 276 ‐                 1 900 ‐                2 020 ‐                
Impôts, taxes et versements assimilés 150 ‐                    
Salaires et traitements
Charges sociales
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 971 ‐                     1 116 ‐                 1 092 ‐                 97 ‐                      
Autres charges

Total II 57 913 ‐               47 764 ‐               120 488 ‐             127 358 ‐             90 381 ‐               108 820 ‐            127 650 ‐            
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I ‐II) 2 087                  39 236                16 488 ‐               43 642                40 259 ‐               58 820 ‐              17 650 ‐              

PRODUITS FINANCIERS 
CHARGES FINANCIERES 

2. RESULTAT FINANCIER 
3. RESULTAT COURANT  2 087                  39 236                16 488 ‐               43 642                40 259 ‐               58 820 ‐              17 650 ‐              

PRODUITS EXCEPTIONNELS
CHARGES EXCEPTIONNELLES 

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL
Total des produits  60 000                87 000                104 000              171 000              50 122                50 000               110 000             
Total des charges 57 913 ‐               47 764 ‐               120 488 ‐             127 358 ‐             90 381 ‐               108 820 ‐            127 650 ‐            

EXCEDENT OU DEFICIT 2 087                  39 236                16 488 ‐               43 642                40 259 ‐               58 820 ‐              17 650 ‐              

Budget de trésorerie
Solde de départ ‐                       78 357                204 483              436 565              372 635              372 635             299 747             

Charges de l'exercice  57 913 ‐               47 764 ‐               120 488 ‐             127 358 ‐             90 381 ‐               108 820 ‐            127 650 ‐            
Correction des charges non décaissées (dotation et reprise) 971                      1 116                  1 092                  97                        ‐                       ‐                       ‐                      
Correction des charges avec décalage de paiement (CCA & FNP) 784 ‐                     4 474                  4 359 ‐                 1 477                  3 585                 
Apports à la dotation consomptible 35 000               
Prévisionnel encaissement de dons 104 360              166 300              351 838              60 854                13 786                25 000               25 000               
Recettes 2 000                  4 000                  1 000                  122                     
Investissements 3 277 ‐                

Solde prévisionnel de trésorerie fin d'exercice 78 357                204 483              436 565              372 635              299 747              288 815             197 097             

FONDS DE DOTATION MORELLET
BUDGET PREVISIONNEL année 2024
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